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Des mois de lutte administrative pour faire
entendre la décision des élus locaux sont
désormais derrière nous. Nous sommes tous
sur le pont pour désormais faire réussir cette
fusion transgressive, c'est-à-dire, vous
apporter une plus value substantielle pour
de meilleurs et nouveaux services. Notre
objectif est clair : faire du territoire de Mad &
Moselle, une “terre fertile et accueillante”
forte du meilleur de nos différences et de nos
particularismes dans le strict respect de
l’identité des 49 communes. 

Après quelques mois d’existence, vous
constaterez déjà les premiers apports de cette

fusion par des opérations collectives très
concrètes (aides à l’amélioration de l’habitat,
aides aux artisans et commerçants locaux).
Nous allons continuer à développer notre
territoire pour le rendre plus attractif et
enrayer la stagnation et le déclin
démographique qui nous menace, malgré un
contexte national incertain.

Nous avons bien préparé cette nouvelle
communauté de communes et savons à ce
jour que cette fusion vous sera profitable et
permettra de faire mieux en produisant des
économies d’échelle. 

Maintenant, nous avons décidé d’équiper
tout notre territoire en Très Haut Débit et
peut-être que les aides de l’Etat vont
diminuer, nous vous disons ainsi, que cela ne
se fera peut-être pas à fiscalité constante.

Confiant dans notre capacité collective à
fédérer nos forces et nos énergies, notre
fusion est sur de bons rails ;  nous serons plus
forts ensemble !

MAD & MOSELLE
UNE TERRE FERTILE, ACCUEILLANTE.

Olivier Jacquin

Président 
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Nous vous souhaitons une bonne
lecture de ce 1er magazine financé en
totalité par les encarts publicitaires des
entreprises locales.



EN BREF

Mardi 28 février, les Relais d’Asssistants Maternels
(RAM) de Mad & Moselle ont proposé aux assistants
maternels, parents et enfants de fêter Carnaval en
chansons ! Déguisés, petits et grands ont dansé et
repris en chœur, les mélodies entrainantes chantées
par le duo d’Echo Lali. Cette matinée festive s’est
terminée par un goûter convivial autour des
traditionnels beignets de mardi gras !

Renseignements :
battaglia@cc-madetmoselle.fr
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Zone d’activités “Les Vignes”
à Thiaucourt 

vente de parcelles
Lots de 2 200 à 7 000 m2

13€/m2 - Prix maximum 

viabilité présente
Eclairage public, coffret à l’entrée de chaque parcelle : 
électricité, France Telecom et 
eau potable, fibre optique.

Bâtiment relais
525 m2 disponibles, divisibles et viabilisés 
Ateliers professionnels aménageables
(dépôt / production - équipés de bureau et espace
de démonstration commerciale)

Loyers attractifs
330 € HT/mois à 630 € HT/mois selon la surface
Cellules adaptables et modulables suivant les besoins des entreprises
Renseignements : Mad & Moselle - 03 83 81 91 69

FIN DE LA ZoNE DE REvItALIsAtIoN RuRALE
L’arrêté ministériel du 16 mars 2017 confirme la fin du
bénéfice “Zone de Revitalisation Rurale” (exonération de
certaines charges fiscales et sociales) pour les com-
munes de l’ex Chardon Lorrain à compter du 1er juillet
2017. Pour plus d’information, merci de vous adresser aux
services fiscaux ou sur le site internet : 
www.cget.gouv.fr/ruralites/zone-de-revitalisation-rurale

Carnaval au RAM

Fiscalité

Au taux de lissage théorique, il est appliqué un taux de correction uniforme qui varie en fonction
de l’évolution des bases d’imposition de chacune des taxes des ex territoires. Les taux présents
sur les avis d'imposition pourront être légèrement différents. 



QUELLE GOUVERNANCE ?

Au 1e r janvier dernier, naissait la
Communauté de Communes Mad &
Moselle issue de la fusion de la
Communauté de Communes du
Chardon Lorrain et du val de Moselle
avec l’intégration de la commune
d’Hamonville. 

vIE INSTITUtIoNNELLE
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Le 3 janvier, olivier Jacquin (à droite sur la photo), ex
président du Chardon Lorrain est élu président de Mad
& Moselle. “Nous allons tout faire pour préserver cette
bonne ambiance”.

Il comprend  33 membres, le président et 14 vice-présidents auxquels
s’ajoutent 18 autres membres. 

Le conseil communautaire

L’ensemble du conseil communautaire est constitué de 72 membres. C’est
l’instance décisionnelle qui vote les grandes orientations, le budget et
décide des projets à mettre en oeuvre.

Le conseil communautaire se réunit plusieurs fois dans l’année.

Le bureau permanent

Hamonville

+ + =

Olivier Jacquin, ex président du Chardon Lorrain et Gilles Soulier,
e x  président du Val de Moselle se sont présentés “en tandem”
comme président et premier vice-président. “L’ambiance est bonne ; nos
territoires ne doivent faire qu’un” .

une fusion voulue

Olivier Jacquin, lors de l’élection du 3 janvier
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Il s’agit d’un espace rural, proche des
grandes agglomérations, Metz, Nancy, Toul,
Jarny, Pont à Mousson

n 49 communes
n 20 955 habitants
n 67,96 habitants/km²
n 7930 ménages

600 entreprises sur tout le territoire
Dont 120 sur Actisud Jouy aux Arches

Chaque citoyen peut être acteur de la vie politique.
Inscrivez vous à un ou plusieurs comités consultatifs.

Nom :
Prénom :
N° Rue :
Code postal :
Commune :
Téléphone :
e-mail :

Environnement
Développement économique et touristique
Gestion des déchets
Mobilité
Culture et sports
Jeunesse, aînés, citoyenneté, démocratie locale et vie associative
Emploi, insertion professionnelle, solidarité et innovation sociale
Petite enfance, périscolaire et attractivité éducative
Attractivité du territoire et services à la population 

Vie associative
Solidarité - Insertion
Maintien des services au public / Services de santé

Clôture des inscriptions : fin septembre 2017

Nous envisageons prochainement une lettre électronique : 
Souhaitez-vous vous abonner :              Oui                                             

Coupon réponse à retourner à :
Communauté de Communes Mad & Moselle - 2 bis rue Henri Poulet - 54470 Thiaucourt
accueil@cc-madetmoselle.fr
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Les lignes de force

Notre nouveau territoire ne manque
pas d’atouts et nous saurons les utili-
ser. Notre ambition  est de développer
plus encore les services à la population
afin de renforcer l’attractivité résiden-
tielle (politique jeunesse, haut débit,
habitat...), développer l’économie et le
tourisme en s’appuyant sur les structures
existantes (Madine, Chambley Planet’Air,
Actisud, véloroute, sites de guerre...), valo-
riser et protéger nos richesses environne-
mentales qui font la valeur de notre cadre
de vie... Nous voulons créer un territoire
à haut niveau de services, une terre
fertile et accueillante, un véritable
jardin des métroples.

Notre ambition

< Voir carte du territoire en dernière page

Non

Les 72 élus de la Communauté de Communes



AMéLIoRAtIoN DE L’HABItAt
DES AIDES TECHNIQUES ET FINANCIèRES

L’Opération Programmée d’Amélioration de
l’Habitat (OPAH) vise à aider les proprié-
taires privés à investir dans des travaux
d’amélioration de leur logement en leur
apportant informations et conseils, une
aide au montage des dossiers ou encore
l’obtention de subventions. Cette opération,
lancée en janvier 2013, concernait toutes
les communes du Chardon Lorrain. 

s uite à la  fusion entre le  val  de
Moselle et le Chardon Lorrain, cette
opération va donc pouvoir également
bénéficier aux communes mosellanes
de l’ex val de Moselle jusqu’à janvier
2018.

L’amélioration du cadre de vie et
de l’habitat contribue également à
l’attractivité d’un territoire et favorise

vous souhaitez réduire votre facture de chauffage, adapter votre logement à votre état de santé, faire des travaux
d’amélioration ou bien encore améliorer un logement locatif ! vous êtes peut être concerné(e)(s) par l’opération Programmée
d’Amélioration de l’Habitat. 

Qu’est-ce qu’une oPAH ?

Pour  l ’ amé l i o ra t i on  du  cadre  de  v i e

HABITAT

Vous envisagezVous envisagez
des travaux...des travaux...

sous quelles conditions ?

Pour plus de renseignements : www.val-de-moselle.com ou www.cc-chardonlorrain.fr
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Pallier les problèmes de

mobilité ou de handicap

Des aides spécifiques peuvent également
être attribuées aux plus de 65 ans ou aux
personnes handicapées pour des travaux
spécifiques liés aux problèmes de mobi-
lité ou de handicap (confort, équipement,
sécurité...).

Ce programme est financé par Mad & Mo-
selle, l’Anah, Habiter Mieux, le CD 54 et
la région Grand Est.

l’activité économique de nombreuses
entreprises locales. Aussi, la Commu-
nauté de Communes Mad & Moselle,
accompagnée par de nombreux organismes
partenaires  participe à ce programme par
un appui financier conséquent. 

Peuvent bénéficier de ce programme, les
propriétaires occupants dont le logement a
plus de 15 ans (sous conditions de res-
sources) ainsi que les propriétaires de loge-
ments à louer de plus de 15 ans (sous
conditions de loyer). 

Les travaux doivent être réalisés par une
entreprise. Il peut s’agir de travaux liés
aux économies d’énergie, de travaux
d’adaptation (maintien à domicile, accessi-

bilité), de ravalements de façades ou tous
autres travaux destinés à améliorer votre
logement (hors travaux d’entretien courant
et de décoration), y compris des travaux
lourds de rénovation. 

Rencontre au Centre d’Amélioration de l’Habitat



OPERATION
ETENDUE
À TOUT LE

TERRITOIRE

DEs PERMANENCEs sANs RENDEZ-vous PRès DE CHEZ vous

Mars-la-tour - Le 2e mardi du mois - 10h - 12h - Mairie
thiaucourt - Le 2e mardi du mois - 14h - 16h - Siège de la Communauté de Communes 
Ancy-sur-Moselle - Le 4e mercredi du mois - 10h - 12h
Communauté de Communes - Place de la Gloriette

En dehors de ces permanences, vous pouvez contacter les CAL 54 et 57 par téléphone ou
mail et convenir si nécessaire d’un rendez-vous.

n vous habitez en Meurthe-et-Moselle
Centre d’Amélioration du Logement - CAL 54 - 12 rue de la Monnaie - BP 60315
54006 NANCY - 03 83 30 80 60 - cal@cal54.org

n vous habitez en Moselle
Centre d’Amélioration du Logement de Moselle - CALM - 24 rue du Palais - BP 14062
57000 METZ - 03 87 75 32 28 - contact@calm-logement.fr 

uN sIMPLE CoNsEIL ! Contactez la Maison de Services Au Public : 03 83 81 91 69

En 2017, la Communauté de Com-
munes Mad & Moselle  poursuit la
politique engagée pour l’amélio-
ration de l’habitat et du cadre de
vie. Le programme d’aides s’ap-
plique dés à présent sur l’ensemble
des 49 communes du territoire et
se terminera en janvier 2018.

Cette opération permet de subven-
tionner des travaux, pour améliorer
le confort de son logement, pour réa-
liser des économies d’énergie, ou
dans certains cas, l’aménager afin de
permettre le maintien à domicile. Ces
soutiens financiers contribuent éga-
lement à renforcer l’économie locale.

Pour l’avenir, afin de bien cerner les
attentes et recenser les besoins des
habitants, les élus communautaires
ont décidé d’engager une étude pour
préparer un nouveau plan OPAH sur
la période  2018 à 2022. 

Patrick BoLAY
Maire de Jouy aux Arches
vice-président chargé de
l’habitat et du cadre de vie

EN CHIFFREs, L’oPAH c’est :
n 217 personnes rencontrées lors des permanences
n 76 logements financés
n 765 793 € d’aides mobilisées
n 1 322 000 € de travaux pris en compte

RENsEIGNEZ-vous AvANt DE CoMMENCER vos tRAvAuX 

Améliorer
l’habitat

Economiser
l’énergieAdapter

votre logement
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tEDI’Bus
LE TRANSPORT à LA DEMANDE

Ouvert à tous, le Tedi’bus fonctionne selon
des circuits et des horaires prédéfinis. Il vous
permet de rejoindre, depuis votre lieu
d’habitation, un bourg offrant des ser-
vices tels que les commerces, services de
santé, services publics, loisirs, culture... ou
de vous rendre à la gare la plus proche. Il
est proposé à un tarif attractif : 2 € pour un
aller simple et 3 € pour un aller-retour. 

tedi’bus est un service de transport collectif, destiné à pallier les problèmes de mobilité en milieu rural, notamment pour
les jeunes et les personnes âgées. Mis en place par la Communauté de Communes du Chardon Lorrain en 2014, il vient d’être
étendu aux communes de Hamonville (à destination de Pont-à-Mousson et thiaucourt), Rezonville et vionville (à destination de Jarny).

6 lignes pour faciliter

vos déplacements

La i s sez  vou s  t ran spor te r  !

sERVICES à LA PoPuLATION

La solution pourLa solution pour
la mobilité en milieu ruralla mobilité en milieu rural

simple et efficace

Le Tedi’Bus fonctionne uniquement
sur réservation. Il convient de réserver son
voyage au plus tard avant 16h, la veille du
déplacement. Le jour J, le Tedi’bus s’arrête
devant chez vous, vous achetez votre ticket
de transpor t directement auprès du
chauffeur, le Tedi’bus vous dépose à l’arrêt
Ted’ de votre destination. Pour le retour, il
vous ramène devant votre domicile.

Les destinations concernées sont
Jarny, Pagny sur Moselle, Pont à
Mousson et thiaucourt.
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Le dépliant et les fiches horaires sont
disponibles dans votre mairie
ou à  Mad & Moselle
ou en téléchargement sur :
www.val-de-moselle.com
www.cc-chardonlorrain.fr

OPERATION
ETENDUE

À HAMONVILLE,
REZONVILLE ET

VIONVILLE

uN BILAN CoNCLuANt, APREs
tRoIs ANNéEs

DE FoNCtIoNNEMENt

Un service qui progresse au fil du
temps prouvant ainsi son utilité.

1è re année: 95 réservations
2è m e année: 131 réservations
3è m e année : 184 réservations

une solution pour les
personnes ne disposant pas
de moyens de locomotion...

Parlez-en autour de vous afin que
ce ser vice puisse profiter au plus
grand nombre. 

Estelle à la Centrale de réservation

M. Paquot, taxi du Rupt de Mad assure le service Tedi’Bus



La Communauté de Communes Mad &
Moselle a décidé de déployer des Maisons
de services au public (MSAP). Ce label,
accordé par l'Etat, favorise l'accès aux droits
et à l'information pour les démarches
administrat ives  l iées  notamment à
l'emploi, à l'habitat, à la justice et au social,
en un lieu unique qui vous permet de
rencontrer, près de chez vous, un profes-
sionnel qui pourra vous accompagner
dans vos démarches.

Le territoire Mad & Moselle bénéficie déjà
d'une MSAP labellisée à Thiaucourt avec
une antenne à Mars la Tour. Des services
sont également accessibles à Ancy-Dornot.
L'accès aux démarches en ligne est désor-
mais possible grace à un point d'accès

La Communauté de Communes Mad & Moselle développe une politique de maintien des services de proximité. Celle-ci répond
à un besoin identifié dans une enquête réalisée par l'état et les Conseils Départementaux 54 et 57, mettant en exergue la
fragilité d'une grande partie du territoire en termes d'offres de services (commerce, culture, santé, sport, administration...). 

Les Maisons de services au

Rencon t re r  de s  p ro fe s s i onne l s

Répondre aux besoinsRépondre aux besoins
des citoyensdes citoyens

public, une réponse locale

services actuellement proposés
thiaucourt
Permanences de la Mission Locale, d’une
assistante sociale, d’une  conseillère en
protection sociale de la MSA, du Centre
d'Amélioration du Logement, de l'Asso-
ciation Départementale Information
Logement, de l'Espace Info Energie, du
Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et
d'Environnement, des Architectes des
Bâtiments de France, d'un conciliateur
de justice, un accueil CAF et Pôle Emploi,
un point d'accès aux démarches en ligne.
Mars la tour
Permanences de la Mission Locale et du
Centre d'Amélioration du Logement.
Ancy-Dornot
Permanences de la Mission Locale du
Pays Messin, de l'Agence Locale de
l'Energie et du Climat et du Centre
d'Amélioration du Logement.

numérique, offrant une connexion internet.
Un service de scanner-imprimante est
également mis à la disposition du public,
un agent de la Communauté de Communes
est à votre disposition pour vous guider en
cas de besoin.

un service à renforcer

Les élus communautaires souhaitent
développer davantage encore cette
offre de services. Des réflexions sont en
cours pour proposer de nouvelles perma-
nences, renforcer l'accès aux démarches en
ligne à travers des points d'accès numé-
riques. une Maison de services au pu-
blic pourrait être créée  à Ancy Dornot

dans les locaux
de l’ex Commu-
nauté de Com-
munes du val de
Moselle.
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MAINtIEN DEs sERvICEs PuBLICs
SE MOBILISER POUR UN MAILLAGE TERRITORIAL

Stéphanie Buttice, conseillère en insertion à la Mission Locale, asssure chaque jeudi une permanence à Ancy Estelle, chargée de l’accueil pour la CAF à Thiaucourt



sous l’impulsion d’une poignée
de passionnés bénévoles, la
Communauté de Communes et la
commune ont décidé de réaliser
un parcours de découverte histo-
rique permettant de présenter ce
patrimoine au grand public.

A découvrir à partir de cet été !

CIRCuIt DE 14-18 à ARRY
à DéCOUVRIR DèS CET éTé

Quand on pense 14-18 sur notre territoire,
le secteur du Front de Haye sur le plateau
du même nom nous vient instantanément
en tête avec ses sites emblématiques des
villages détruits, les tranchées alle-
mandes de premières lignes ou encore
le site des entonnoirs de mines. Mais les
traces de la Grande Guerre se retrouvent
partout et pas seulement sur la zone de
conflits. 

A Arry, la valorisation d’un nouveau site va
venir enrichir le panel des découvertes
14-18 avec une particularité : la découverte
d’une organisation défensive des Alle-
mands, chez eux. Car depuis l’annexion de
1870, Arry se trouve juste de l’autre côté de
la frontière lors du premier conflit mondial.

Le territoire de Mad & Moselle est profondément marqué par la Grande Guerre, dont les célébrations du centenaire des faits
marquants se déroulent depuis 2014. 

sur les traces   

touRISME

La défenseLa défense
allemande se dévoileallemande se dévoile
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En août 1914, les troupes allemandes
se portent vers le sud de Metz et occu-
pent le secteur Cheminot-Nomeny
qu'elles mettent en état de défense.

Les soldats relevés du front vont être em-
ployés à des travaux de fortification de
campagne sur une ligne allant d'Arry à
Marieulles pour créer une position de repli
et équiper le glacis en avant de la deuxième
ceinture de forts.

En 1918, on dé-
nombre près d'une
cinquantaine d'ou-
vrages autour de la
commune d'Arry.

de la Grande Guerre !

Marche r  e t  découv r i r

Entrée d’une fortification

Travaux de déblaiement

Exemple de panneau touristique



LEs CHANtIERs D’INsERtIoN
FACILITER LE RETOUR à L’EMPLOI

Proposer à la fois un contrat de travail à temps
partiel (et donc des revenus) et un accompa-
gnement spécifique et individualisé pour
lever les freins rendant difficile l'accès à l'em-
ploi (santé, mobilité, qualification, loge-
ment...). Le chantier d'insertion peut accueillir
des demandeurs d'emploi de longue durée,
des travailleurs handicapés,des bénéficiaires
du RSA...

Dans ce cadre, une vingtaine de sala-
riés bénéficient annuellement d'un
Contrat à Durée Déterminée d'Inser-
tion, dans le domaine de l'entretien
des espaces verts essentiellement. 

En matière de solidarité, la Communauté de Communes gère un "chantier d'insertion". Il s'agit d'un dispositif agréé par l'Etat
qui vise à faciliter l'accès à l'emploi ou à la formation à des personnes en situation difficile. 

un principe simple

Rec ru te r  e t  a c compagner. . .

soLIDARITé

Un parcours adaptéUn parcours adapté
et individualisé et individualisé 

OPERATION
ETENDUE
À TOUT LE

TERRITOIRE

Et après ?

Un travail important est réalisé sur les
problématiques liées à la mobilité, à la
définition d’un projet professionnel, à la

santé, au logement, à la garde d'enfants...
afin d’aider les personnes en insertion à
être davantage prêtes à la recherche d’un
emploi et en capacité à l'occuper.

L’objectif est un taux de sortie "dyna-
mique" vers l'emploi, la formation pro-
fessionnelle ou encore la création
d'entreprises, de l’ordre de 50% environ. 

Le chantier d'insertion s'appuie sur de
nombreux partenaires. Lorsque les per-
sonnes ne se dirigent
pas vers l'emploi ou la
formation, d'autres or-
ganismes prennent le
relais par le biais d’un
accompagnement spéci-
fique (Missions Locales,
CAP Entreprise, Pôle Em-
ploi, Maison territoriale
pour l'emploi et la for-
mation,  CD54...).

Le chantier d'insertion peut d’ores
et déjà intervenir sur l'ensemble
des 49 communes pour l’entretien du
patrimoine intercommunautaire (vélo-
route, batrachoduc...). Tonte, débroussail-
lage, taille de haies sont des missions
essentiellement confiées au chantier en été. 

Les postes sont accessibles à l’ensemble des
habitants.

Le chantier d'insertion bénéficie de finance-
ments de l'Etat et du Fonds Social Européen.
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L’équipe d’insertion peut intervenir dans différents domaines, peinture, élagage, entretien des espaces verts...



GEstIoN DEs DéCHEts
ALLER TOUJOURS PLUS LOIN

L’objectif national principal de ce projet est la mise en œuvre dans les
collectivités locales d’un projet politique concernant la prévention et la
gestion des déchets, dans une dynamique d’économie circulaire
et participative. L’idéal à atteindre étant : ne pas gaspiller, limiter
la production de déchets, réemployer localement, valoriser au
mieux les déchets, recycler tout ce qui est recyclable et limiter
au maximum l’élimination...

suite à un appel à projet du Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, la Communauté de Communes du Chardon
Lorrain a été labellisé  tZDZG “territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage“ fin 2015. Les services de l’Etat ont accepté d’étendre ce
label à l’ensemble du territoire Mad & Moselle. Ce label permet d’obtenir de l’Etat les aides financières nécessaires
pour atteindre les objectifs fixés en matière de gestion des déchets.

Les objectifs du programme

ENvIRoNNEMENT

De nouvelles actionsDe nouvelles actions
se mettent en placese mettent en place

OPERATION
ETENDUE
À TOUT LE 

TERRITOIRE

Quelques actions de prévention des déchets
en cours de développement

n Accompagnement des associations dans l’organisation de
manifestations éco-responsables  

n Animations grand public et distribution de sacs jaunes en porte 
à porte pour favoriser le geste du tri 

n Elargissement du réseau de guides composteurs bénévoles et 
nouvelle campagne de distribution de composteurs individuels 

n Programme d’animations à destination des écoles pour
la rentrée scolaire 2017  

n Semaine de l’éco-consommation en Mad & Moselle.

4 guides-composteurs bénévoles interviennent
autour de la promotion du compostage individuel sur l’ex-
territoire du Chardon lorrain, en sensibilisant le grand public lors
de manifestations locales ciblées ou en déchèteries lors de
distribution de compost, en participant aux programmes
d’animations scolaires ou encore en se déplaçant à domicile
pour répondre aux questions des habitants.

vous êtes sensibles aux questions environnementales
et souhaitez transmettre votre expérience : devenez guide-
composteur ! Plus d’info sur www.guidescomposteurslorraine.fr

ou par téléphone au 03.83.81.91.69.
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L’équipe de guides-composteurs

A noter sur vos agendas

Manifestation
"Ma Maison Eco-Citoyenne" 
30 septembre et 1er octobre 2017
Corny sur Moselle.

évènement ludique et convivial sur le
thème du développement durable,
pour apprendre en famille les éco-
gestes du quotidien.



PLAN PAYsAGE
LE COEUR DE NOTRE TERRITOIRE

Le paysage constitue un domaine d’action vaste, entremêlant les
interactions de l’ensemble des acteurs d’un territoire. C’est pourquoi
la participation publique constitue un axe important de ce projet.
Elle fut soutenue et assidue. Habitants et associations du territoire ont
pu faire connaître leurs attentes sur la réappropriation des coteaux de
ces vallées, confrontés depuis plusieurs  années à un enfrichement
grandissant et à la disparition de nombreuses activités ancestrales.

Le plan de paysage est une étude qui permet de regrouper autour d’un même projet de territoire l’ensemble des forces vives
de notre secteur (associations, agriculteurs, entreprises, acteurs du tourisme, habitants…) afin de construire ensemble
une vision d’avenir pour le territoire de Mad et Moselle.

Faire participer le public

Pé
RI

M
èt

RE
 D

’é
tu

DE

vers la phase d’élaboration

n samedi 3 juin à 15h00
Place de la fontaine - Jaulny
“Comment transformer les
espaces publics pour les rendre
plus accueillants ?”
Plus de renseignements : 03 83 81 91 69

Prochain atelier

Dessinons le paysage Dessinons le paysage 
de demainde demain

Une  démarche  par t i c i pa t i ve

Cette étude, lancée avant notre fusion, concerne 15 communes
situées de part et d’autre de la vallée de la Moselle, de la vallée du
Rupt de Mad et de la Gorzia. L’étude est à mi-parcours, le diagnostic
de territoire a été achevé fin 2016 et la définition des enjeux et des
objectifs du projet, appelés objectifs de qualité paysagère, viennent
d’être définitivement arrêtés. Prochainement, l’élaboration du
programme d’action démarrera. Un nouvel atelier  participatif sera
organisé en juin (voir encadré ci-dessus). Il sera alors temps de tra-
vailler tous ensemble, administrations publiques locales, autres
partenaires publics et para-publics, associations, entreprises,
habitants, à l’élaboration de ces actions. Chacun pourra faire part
de ses envies d’engagement dans la vie locale et au développe-
ment de notre territoire.

Mad & Moselle /13

Op
en

St
re

et
M

ap
 (a

nd
) c

on
tri

bu
to

rs,
CC

-B
Y-

SA



Grandir et s’épanouirGrandir et s’épanouir

LEs sERvICEs ENFANCE JEuNEssE
DE MULTIPLES STRUCTURES

ENFANCE - JEuNESSE

un centre multi accueil “o comme 3 pommes”, 10 sites d’accueil pour le périscolaire, des accueils de loisirs, 2 relais d’assistants
maternels, l’offre s’avère plutôt conséquente, bien que ces différentes structures soient implantées majoritairement sur ce
qui constituait le territoire du Chardon Lorrain.

Il convient de définir les enjeux d’une  politique “petite
enfance, enfance jeunesse” sur l’ensemble du nouveau
périmètre visant à améliorer l’offre d’accueil en termes
d’équipements et de services, en cohérence avec les réalités
sociodémographiques du territoire communautaire. 

Une étude sur le plan administratif, juridique et financier sera menée
prochainement afin d’analyser et envisager une éventuelle extension
des services “petite enfance, enfance, jeunesse”  à l’ensemble du
territoire de la Communauté de communes.

vers une extension ?

o comme 3 pommes à Bayonville sur Mad
Il s’agit d’un site multi accueil disposant de 25 places.

Deux Relais d’assistants maternels
Ils sont situés à Thiaucourt et Novéant sur Moselle. Les 2 RAM
proposent désormais des activités en commun à destination des
assistantes maternelles et des enfants accueillis tout en gardant leurs
spécificités. On compte 230 assistantes maternelles agréées sur tout
le territoire. 

Périscolaire
8 sites d’accueil en gestion directe.
2 sites en partenariat avec des syndicats.
Près de 400 enfants inscrits, ce qui représente 40 % des enfants
scolarisés.
Près de 400 repas servis par jour.

un accueil de loisirs
L’accueil de loisirs est une offre de service durant le temps
extrascolaire. Plus de 14 semaines d’accueil sont organisées chaque
année pour les enfants de 3 à 12 ans.

Les sites existants 
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Menée auparavant par le Chardon Lorrain,
cette politique économique est aujourd’hui
élargie à l’ensemble du territoire Mad &
Moselle. Les entreprises de la partie
mosellane de notre nouveau terri-
toire peuvent dorénavant prétendre
à ce coup de pouce à l’investissement.

L’aide attribuée par l’Etat et la Communauté
de Communes, peut atteindre 4 500 €,
selon le montant total des investissements
réalisés. Une subvention supplémentaire de
10% peut être attribuée aux entreprises
éligibles qui s’implanteraient sur la Zone
d’Activité Economique Les Vignes située à
Thiaucourt ou qui créeraient au moins un
emploi en CDD d’un an minimum dans les
6 mois après l’investissement. Pour préten-
dre à cette subvention, les entreprises doi-
vent respecter certaines conditions : exercer
une activité artisanale, de service ou com-
merciale, réaliser un chiffre d’affaire annuel

Le FIsAC (Fonds d’Intervention des services, de l’Artisanat et du Commerce) est un
dispositif national visant à aider au maintien des activités économiques,
notamment dans les territoires ruraux et périurbains où le tissu économique
rencontre d’importantes difficultés à se maintenir et à se développer.

un dispositif national

ECoNOMIE
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Un coup de pouceUn coup de pouce
à l’investissementà l’investissement

Main ten i r  l e s  a c t i v i t é s  de  p rox im i té

OPERATION
ETENDUE
À TOUT LE

TERRITOIRE
FIsAC
UN SOUTIEN AUX ENTREPRISES

OPERATION
ETENDUE
À TOUT LE

TERRITOIRE

Quelques exemples
de projets soutenus

n Rénovation de devantures, vitrines,
enseignes, façades commerciales...
n Aménagements intérieurs d’un
point de vente ou d’un local d’activité :
comptoirs, chambre froide, laboratoire
de travail…
nRenouvellement d’outils de production  :
machines-outils, véhicules de tournées...
n Mise en sécurité et en accessibilité
de locaux d’activités : création de
rampes d’accès, protection mécanique
et/ou électrique, télésurveillance,
détection anti-intrusion... 

Dates limites de dépot des dossiers
1er septembre et 1er décembre 2017

inférieur à 1 000 000 € et disposer d’une
clientèle composée essentiellement de
particuliers (au minimum 95 %). Les entre-
prises des secteurs du tourisme (hôtel,
gîtes, chambres d’hôtes), les professions
libérales, les pharmacies, les banques, les
assurances… ne peuvent pas prétendre à
cette subvention. 

Contact : Andréa MATTIOLI 
mattioli@cc-madetmoselle.fr - 03 83 81 91 69

Pour en savoir plus

Jeudi 8 juin - 19h30
Zone d’activités les Vignes (RD3c)
Bâtiment relais - Thiaucourt

Réunion
publique

Ce dispositif a été mis en place
depuis 2012 sur l’ancien territoire
de la CC du Chardon Lorrain. Au
total, ce sont d’ores et déjà 30
entreprises qui ont pu être soute-
nues dans leur création, installation
et développement, par des subven-
tions accordées par l’Etat et par la
Communauté de Communes.

Aujourd’hui, le dispositif, qui
s’achève au printemps 2018, est
ouvert aux entreprises de la partie
mosellane du territoire. J’espère
que l’Etat relancera ce dispositif
l’année prochaine afin de poursui-
vre cet accompagnement de nos
entreprises pour continuer à exercer
leurs activités sur notre territoire. 

Jean Pierre David
Maire de Flirey
vice-président chargé
du développement
économique



Vo u s  s o u h a i t e z
u n  e n c a r t  p u b l i c i t a i r e ,

n ’ h é s i t e z  p a s  à  n o u s
c o n t a c t e r  :

Joëlle Demange 
03 83 81 91 69

demange@cc-madetmoselle.fr
Prochaine parution : 

décembre 2017

castamp@aol.com
http://casteliteraire.blog4ever.com

La vente-dédicace du livre aura lieu
le samedi 24 juin à la mairie de

Thiaucourt à partir de 10h.

une terre fertile et accueillante, véritable jardin des métropoles,
au coeur du Parc naturel régional de Lorraine

ça va se passer sur notre territoire : 
Rando Mad & Moselle - 14 mai        Tour de France - 4 juillet         Mondial Air Ballons - 21-30 juillet         La Saharienne - 16 -17 septembre
Fête des vins de Moselle à Ancy en 2018

un territoire
qui a du sens


